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Pourquoi nous effectuons cette étude 

Des recherches antérieures montraient que le taux de 
récidive variait selon des variables clés relatives au profil 
du délinquant, comme l’âge et le sexe. Une analyse de la 
population montre que l’âge moyen des délinquants sous 
responsabilité fédérale au Canada a augmenté, ce qui 
peut avoir des répercussions sur la gestion des cas. Cette 
analyse, qui s’inscrit dans le cadre d’une étude plus large 
sur la récidive, résume des constatations récentes 
associant différentes tranches d’âge à des mesures de 
récidive.  
 
Ce que nous faisons 

Une cohorte de 27 066 délinquants sous responsabilité 
fédérale mis en liberté, s’échelonnant de 2007 à 2012, a 
été sélectionnée. Les résultats relatifs à une révocation et 
à une révocation attribuable à une infraction suivant la 
première mise en liberté au cours de la peine ont été 
examinés chez les délinquants (n = 21 915) et chez les 
délinquantes (n = 1 748).  
 
Ce que nous avons constaté jusqu’à maintenant 

Le tableau 1 présente les résultats pour tous les 
délinquants sous responsabilité fédérale. Un net rapport 
linéaire entre l’âge et la réincarcération et la 
réincarcération attribuable à une infraction ressort. Bien 
que les chiffres soient peu élevés, la tendance s’applique 
aussi à la récidive avec violence. Les taux de récidive chez 
les délinquantes sont moins élevés mais, en général, une 
tendance semblable ressort (tableau 2). Une sous-
ventilation par identité autochtone a aussi montré une 
tendance voulant que les délinquants plus jeunes 
obtiennent de moins bons résultats que les plus âgés.  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 1. Résultats relatifs à la mise en liberté par 
groupe d’âge à la mise en liberté (n = 21 915) pour la 
cohorte 2007-2012 

Âge à la 
libération 

Réincarc
ération 
(peu 
importe 
la 
cause) 
 
 
 
% 

Révocatio
n 
attribuable 
à une 
infraction 
(peu 
importe le 
genre) 
 
% 

Révocatio
n en 
raison 
d’une 
infraction 
visée par 
l’Annexe 1 
ou d’un 
homicide 
% 

Révocation 
en raison 
d’une 
infraction 
sexuelle 
visée par 
l’Annexe 1 
 
 
% 

Moins de 
25 ans 

57,8 19,2 3,6 - 

25 à 30 ans 52,1 15,1 2,5 0,1 

30 à 35 ans 48,5 13,1 2,4 0,2 

35 à 40 ans 47,8 12,7 2,6 0,2 

40 à 45 ans 45,9 10,6 1,9 - 

45 à 50 ans 40,3 9,3 1,6 - 

50 à 55 ans 32,8 7,1 1,3 - 

Plus de 
55 ans 

17,9 3,4 1 - 

 
Nota : les résultats dont la fréquence est inférieure à 5 sont 
supprimés. Les résultats s’appliquent à la période où les 
délinquants sont visés par un mandat fédéral. 
 
Tableau 2. Résultats après la mise en liberté selon les 
groupes d’âge pour la cohorte 2007-2012 (n = 1 748) : 
délinquantes purgeant une peine de ressort fédéral 
 

Groupe d’âge à 
la libération 

Réincarcération 
(peu importe la 
cause) 
 
% 

Révocation attribuable 
à une infraction (peu 
importe le genre) 
 
% 

Moins de 25 ans 47,2 14 

25 à 30 ans 46,3 11,9 

30 à 35 ans 38,8 9,5 

35 à 40 ans 38,7 7,1 

40 à 45 ans 38,5 11,2 

45 à 50 ans 35,1 6,6 

50 à 55 ans 24,4 8,1 

Plus de 55 ans 12,1 1,7 

De récentes recherches du SCC confirment la constatation bien établie du déclin de la récidive avec l’âge 
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Les résultats sont plus frappants lorsqu’on compare les 
résultats des délinquants plus jeunes et plus âgés. Les 
délinquants sous responsabilité fédérale âgés de moins de 
25 ans sont presque six fois plus susceptibles d’être 
réincarcérés en raison d’une nouvelle infraction que ceux 
de plus de 55 ans, lorsqu’ils sont visés par un mandat. 
Lorsqu’on a examiné le taux de récidive dans le cadre d’un 
suivi fixe de six mois, le lien entre l’âge et la récidive, tant 
chez les délinquants de la population générale que chez 
les délinquantes, était encore plus fort.  

Ce que cela signifie 

La courbe âge-récidive est une constatation bien établie en 
criminologie. La présente recherche confirme cette 
tendance au SCC. L’âge moyen des délinquants au SCC a 
augmenté de façon graduelle, et il se situe maintenant à 
40 ans. Ces données suggèrent qu’une population plus 
âgée est susceptible de produire des taux plus bas de 
récidive et de meilleurs résultats organisationnels 
comparativement aux précédentes années.  
 
Pour de plus amples renseignements 

Vous pouvez joindre la Direction de la recherche par 
courriel ou par téléphone au 613-995-3975.  
 
Vous pouvez également visiter la page des Publications de 
recherche pour une liste complète des rapports et 
sommaires de recherche.  
 
Préparé par : Lynn Stewart et Geoff Wilton 
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